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UIIO local 955, avec leur Chartre d’Alberta émise en 1948, ont dernière-
ment célébré leur 58e anniversaire et aujourd’hui ils sont fiers de 
représenter plus de 7 000 travailleurs qualifiés et commerçants à travers 
l’ouest du Canada. 

A partir de ses 18 « membres fondateurs », l’essor d’après guerre a été à la 
tête d’organisation active dans le domaine de la construction.  Des accords 
collectifs ont été signés avec des entrepreneurs internationaux pour con-
struire des raffineries dans la région d’Edmonton.  Ce fut suivi de près par 
des projets de grande importance à Kitimat, C.B., ville uranium, SK et à 
travers l’Alberta.  Tous les projets étaient syndiqués et le nombre croissant 
des membres du local 955 contribuait à achever le travail tel que prévu.  
Le premier pipeline « de grande envergure » d’Edmonton à Madison, 
Wisconsin a été un autre évènement important dans l’histoire du local. 

Le premier accord avec l’association « Roadbuilder’s » a été signé en 1954 et le premier accord national canadien pipe-
line a été négocié en l956.  Ceci a été suivi avec un accord à travers l’industrie avec les propriétaires de grues et les com-
pagnies dans le construction de l’acier et, aujourd’hui, le local honore plus de 70 accords collectifs.   

En 1968 le premier régime de Santé et Bien-être pour les membres a été établi et ce programme a continué à croître en 
accordant des avantages supérieurs aux membres admissibles et leurs familles.  En 
1970 les premiers régimes de pension et d’entraînement ont été négociés en se con-
centrant sur les constituants d’importance capitale aux membres - entraînement sur 
l’amélioration en matière technique, sécurité et représentation professionnelle.  Au 
cours des années, local 955 a développé des relations de longue durée avec des cen-
taines d’employeurs syndiqués qui embauchent et utilisent les aptitudes et talents de 
ses membres et est reconnu comme un chef de file dans l’industrie.     

Aujourd’hui on peut trouver des membres du local 955 partout dans l’industrie de la 
construction y compris industrielle, commerciale, pipeline, la voirie, globale et sec-
teurs miniers.  Également, le local comprend des membres qui travaillent dans les 
industries de la fabrication, municipalité, santé, éducation, transport et des industries 
de service. 
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Ce numéro de Info-Client a le plaisir de profiler l’Union local no 955, Union 
Internationale des Ingénieurs en opérations (UIIO), avec siège social à            
Edmonton, Alberta.  UIIO local 955 est un client avec carte de paiement direct 
de médicaments depuis 2001 et nous avons le plaisir de vous faire part qu’à 
compter du 1er janvier 2007,  SécurIndemnité fera le traitement des services 
pour les soins complémentaires de santé et soins dentaires des membres. 

�

Ingénieurs en opérations local 955   

Local 955, Internationale des Ingénieurs en opérati ons 

Ingénieurs en opérations local 955,                                                                 
Santé et Bien-être et fonds de fiducie de régimes d e retraites                       
17603 – 114 Avenue, Edmonton, AB T5S 2R9                                                    
Tél.  (780) 483-9559       Facsimilé:  (780) 483-19 58 

 

L’emblème officiel de l’Union 
des Ingénieurs en opérations 
arbore fièrement un indi-
cateur à vapeur à haute pres-
s ion avec la  dev ise                 
« Labour Omnia Vincit »     
q u i  s e  t r a d u i t  p a r                     
« Le travail Conquiert Tout »  
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La grippe aviaire ou « grippe d’oiseau » est une maladie contagieuse chez les animaux causée par 
des virus qui, normalement, affectent seulement les oiseaux. Ce virus a récemment fait les man-
chettes à cause d’une forme fortement mortelle du virus appelée H5N1 (un virus auquel les humains 
n’ont jamais été exposé). 

Depuis 2003, la grippe aviaire a évoluée d’une éruption localisée dans le sud-est de l’Asie à une 
maladie menaçant les populations sauvages et domestiques en Asie, en Europe et en Afrique.  A 
date, on a rapporté très peu de cas en Amérique du Nord. 

Bien que plus de 150 cas de nature humaine soient apparus récemment, les incidents sont minimes 
à comparer au grand nombre d’oiseaux affectés et ses nombreuses chances d’en affecter les humains. 

Le virus n’atteint pas les humains facilement.  La plupart des cas chez les humains semblent se transmettre d’oiseaux aux humains.  
Les oiseaux infectés répandent le virus de la grippe par leur salive, des sécrétions nasales et des selles.  Donc les humains qui ont un 
contact direct avec la volaille infectée, des surfaces et des objets contaminés par le virus, peuvent développer la maladie. 

Les symptômes apparaissent presque immédiatement chez les humains infectés avec H5NI et la détérioration est rapide.  La pneumo-
nie virale, défaillance d’organes et même la mort peuvent survenir.  Le taux de décès à compter de février 2006 était un peu plus de 
50% chez les individus infectés. 
 

 

Présentement, il n’y a aucun vaccin de commerce disponible pour protéger les humains contre la pression de cette grippe mortelle.  
On a commencé des études de recherches en avril 2005 afin de développer un vaccin et une série d’essais cliniques est en cours.  A 
ce jour, il n’y a pas de résultats provenant de ces essais contrôlés. 

Il y a quelque développement et la possibilité de bonnes nouvelles dans tout cela.  On s’attend qu’un groupe spécifique de médica-
ments antiviraux y compris zanamivir (Relenza) aspiré oralement et oseltamivir (Tamiflu) oral, soient effectifs pour ce virus.   On ne 
peut juger de leur propre efficacité jusqu’à ce que ces médicaments puissent être utilisés sur des humains infectés de la grippe 
aviaire.  

Bien que certaines organisations se soient procurer une réserve de médicaments antiviraux en préparation d’une pandémie, présente-
ment il n’y a pas de preuve solide que leur usage prophylactique pourrait prévenir l’évolution d’un virus aviaire universel. 

A la suite  de la publicité de la pandémie, plusieurs entreprises, spécialement les entreprises de ser-
vices publics, ont mis en place un plan afin de garder leurs employés en sécurité et de maintenir 
leurs affaires en bonne marche à la suite d’absences associées à une grippe aviaire. 

Les experts s’attendent à des taux d’absences variant entre 20% - 60% pendant des périodes de 
deux à quatre semaines au point culminant de chaque fréquence.  On estime les taux d’infections à 
25% - 35% de la population totale. 

L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) continue à suivre de près la propagation de la grippe. 

La grippe aviaire – De quoi s’agit-il?’ 

� � � � � � �� � 	 
 � � 
 � � � � � � � 
 
 � � � � � � � � � � � � 
 � � � �

����������
���
�
���
�����������
�

Que pouvons-nous faire pour diminuer la chance de c ontracter ce virus? 

• Bonne hygiène – se laver les mains souvent avec de  l’eau et du savon;  
 les virus de grippes survivent sur les mains penda nt 5 minutes;   

• S’assurer que les dessus de comptoirs ou autres su rfaces sont tenus 
 propres avec du savon, de l’eau et peut-être un pe u d’eau de Javel;  les virus de 
 grippes survivent sur les surfaces dures pendant 2 4-28 heures; 

• S’assurer que la volaille est bien cuite – la grip pe aviaire ne peut se transmettre par 
 des aliments cuits, ex. aucune partie « rosée » ou  des jaunes d’œufs « baveux »; 

• Fixer son attention à garder les surfaces que l’on  touche souvent propres,  ex. rampes 
 d’escaliers, poignées de portes, éviers, toilettes , claviers, téléphones, etc. 
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Boucher le trou! 
On n’y pense pas jusqu’au moment où ça arrive.  Vous êtes sorti avec 
des amis profitant de la journée, prenant une marche ou regardant votre 
enfant jouer aux sports et quelqu’un se fait blesser.  Cela peut arriver 
tout simplement en trébuchant sur une pierre branlante, se faisant frap-
per par une balle ou en tombant d’un vélo. 

Parfois, on a seulement à se soucier d’un bleu ou d’une éraflure.  
D’autres fois, il s’agit d’une entorse ou d’une fracture.   Mais quoi s’il s’agit d’une dent 
de devant?  Quoi si cette dent a été ébranlée, partiellement déchaussée de son alvéole, 
forcée dans son alvéole ou complètement partie?  Quoi faire? 

Dans ce genre de blessure, le TEMPS est un facteur très important dans le taux de succès pour sauver ces dents, 
surtout dans les cas de blessures où la dent est complètement sortie de la bouche.  L’idéal serait que la dent soit re-
mise dans son alvéole dès que possible.  La deuxième meilleure option est de placer la dent dans un véhicule tel que 
le lait jusqu’à ce que le patient puisse être traité par un dentiste ou un autre professionnel de soins de santé en cas 
d’urgence.  NE PAS nettoyer la dent  puisque cela peut détruire des structures importantes sur la surface de la 
racine. 

Deux facteurs importants doivent être considérés lorsqu’on essaie de sauvegarder ces dents: 

· Toutes les dents de devant ont une pulpe (ou nerf) en dedans de la racine qui contient 
le nerf et la provision de sang pour les dents normales.  Cette connexion peut être endom-
magée ou complètement brisée si la dent est encore jeune et que la pulpe est en période 
de formation.  Dans ce cas, il y a une bonne chance que l’approvisionnement de sang et 
de nerf puisse se rattacher à nouveau pourvu qu’on puisse empêcher les bactéries de s’y 
établir.  A mesure qu’une personne vieillit, les chances de « rattachement » diminuent de 
beaucoup. 

· Toutes les dents ont ce qu’on appelle un « ligament périodontal » à l’extérieur de la 
racine.   Fondamentalement c’est ce qui connecte la dent à l’os de la mâchoire.  Ceci per-
met également des mouvements mineurs normaux de la dent pendant son fonctionne-
ment.  Si la dent est complètement sortie de son alvéole, les cellules microscopiques de      

ce ligament peuvent mourir assez rapidement.  

Il y a plusieurs buts dans le traitement d’accidents aux dents : 

· Repositionner la dent (aussi près que possible) dans la même position que sa 
position préalable, quelque soit le genre d’accident. 

· Stabiliser la dent pendant une période de deux à quatre semaines. 

· Suivre de près la condition de la pulpe.   Si la pulpe meurt, elle doit être retirer 
afin de prévenir l’infection.  Cette ablation comprendrait un traitement de canal.  

Dans les quelques années suivantes, différentes choses peuvent se produire.  Si vous êtes chanceux, une guérison 
normale se produira.   En d’autres temps, les racines des dents se feront manger comme l’un des mécanismes pro-
tecteurs normaux du corps.  Il y a peu à faire si cela se produit.  Si une trop grande partie de la racine est perdue, il 
est possible que la dent n’ait pas le support nécessaire pour continuer sa fonction normale et doit être extraite. 

Le taux de réussite pour sauvegarder les dents varie substantiellement.  Beaucoup dépend du genre de blessure et 
du  temps écoulé pour recevoir le traitement d’urgence.  Il y a toujours de l’espoir.  Plusieurs patients ont gardé 
leurs dents endommagées la vie durant. 
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La Loi a un impact sur plusieurs fournisseurs de soins de santé.  Les points saillants de la Loi 
102 et ses règlements sont comme suit : 

• Réduire le remboursement et le prix des produits pharmaceutiques de marque générique 
 au moyen d’introductions d’accords de listages compétitifs; 

• Augmenter les honoraires de préparation de 6,47$ à 7,00$ à compter du 1er octobre 2006;  

• Changer le maximum de la marge de profit de 10% à 8%, retardé jusqu’en avril 2007;   

• Restreindre l’allocation professionnelle de la pharmacie au niveau des produits génériques à 20% - 
 pour les réclamations PMO – aucun effet sur les régimes privés.  

• Réduire le prix des génériques à 50% du prix du produit de la marque de commerce, à compter du 23 
 octobre 2006;  toutefois au 30 octobre, les manufacturiers de génériques n’avaient pas encore réduits 
 leurs prix.  SécurIndemnité suivra la situation de près et vous tiendra au courant à  mesure que les 
 changements se produisent. 

• Transférer les responsabilités du Ministre de la Santé au  Directeur Exécutif du PMO: 

• Décisions sur le listage des médicaments; 

• Négociations des prix et escomptes avec les manufacturiers. 

Quels changements spécifiques ont-ils un effet sur les clients de SécurIndemnité? 

Réduire les coûts des régimes privés de medicaments : 

 • L’interchangeabilité du formulaire du  Programme de médicaments de l’Ontario (PMO) – A 
  compter du le 1er  avril 2007,  les pharmaciens de l’Ontario auront la permission de substituer 
  les médicaments du PMO de marque non commerciale avec un produit générique disponible 
  équivalent.   Ceci aura pour effet une épargne sur le coût du médicament.  Toutefois, on attend 
  encore la publication du formulaire de l’interchangeabilité des médicaments non PMO. 

Augmenter le coût des régimes privés de médicaments : 

• Payeur secondaire pour les aïnés au travail 

o Les règlements publiés en juillet 2006 n’adressaient pas ce sujet. Il est fort probable que 
 PMO développera sa pratique dans les prochains 6 à 12 mois. 

o Dans un rôle consultatif, l’industrie de l’assurance et son association (ex. CLHIA, l’As
 sociation canadienne des compagnies d’assurance) a écrit à PMO demandant plus de 
 clarification.  A mesure que nous obtiendrons plus d’informations, nous vous en ferons 
 connaître les détails. 

 • Taux cognitif de la pharmacie  

o PMO a l’intention d’introduire une nouvelle cédule de paiements pour certains services 
 spécifiques que les pharmaciens donnent aux patients, ex. ordonnances en essais.  Cette 
 liste de services et paiements n’a pas encore été publiée.   

Remarque :  Il n’y aura pas de changement dans le r égime du gouvernement au niveau des 
lignes guides actuelles sur l’admissibilité ou  la quote-part  de 6,11$ et la franchise annuelle 

de 100,00$. 

Si vous avez d’autres questions au sujet de ce projet de loi, veuillez communiquer avec votre Service aux Cli-
ents de SécurIndemnité ou visitez le site web du gouvernement pour plus de détails : 

http://www.health.gov.on.ca/french/publicf/legislationf/drugsf/hu_drugsactf.html 

Loi 102 – Programme de médicaments de l’Ontario (PM O) 
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Terre-Neuve 

Ile du Prince-Édouard 

Nouvelle-Écosse  

Nouveau-Brunswick 

Québec* 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Colombie-Britannique 

Territoires du Nord-Ouest 

Yukon 

Nunavut 

Total 

165 

64 

499 

290 

4017 

7878 

574 

353 

1812 

2839 

47 

16 

10 

18564 

109 

37 

356 

157 

495 

5830 

420 

264 

1523 

2188 

38 

12 

6 

11435 

66% 

58% 

71% 

54% 

12% 

74% 

73% 

75% 

84% 

77% 

81% 

75% 

60% 

62% 
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